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Séan  ce du   30 janvier 2014

DCM N°   14-01-30-11

Objet : Contrat Urbain de Cohésion Sociale - attribution de subventions 1ère 
programmation 2014.

Rapporteur:   Mme KAUCIC

L’enjeu du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, signé le 2 février 2007 avec l’Etat et
le Conseil Général de la Moselle – pour une durée de 5 ans -, est de prendre appui sur des
projets  associatifs  pour  amplifier  l’action  publique  sur  les  territoires  les  plus  défavorisés
(Quartiers Boileau,  Chemin de la Moselle,  Patrotte,  Bellecroix,  Borny et  Hannaux-Frécot-
Barral selon la loi du 26 décembre 1996) au service de l’égalité entre tous.

Articulé  autour  des  thématiques  de  la  réussite  éducative,  de  l’emploi  et  du
développement économique, de la prévention et de la délinquance et de la citoyenneté, de la
santé et de l’habitat/cadre de vie, il fait l’objet d’une programmation concertée avec l’Etat qui
mobilise  à  titre  principal  des  crédits  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Cohésion  Sociale  et
l’Egalité des Chances (Acsé) et  à titre secondaire les crédits du Fonds Interministériel  de
Prévention  de  la  Délinquance  (FIPD)  ou  du  Programme  Régional  pour  l’Intégration  des
Populations Immigrées (PRIPI).

La  loi  de  programmation  pour  la  ville  et  la  cohésion  urbaine,  actuellement  en
discussion au Parlement, n’entraînera ses effets qu’à partir de 2015.

En conséquence, une huitième année de programmation s’engage avec une enveloppe
de 1 120 800 € de la Ville de Metz et une dotation de l’Etat qui n’est pas connue à ce jour.

Afin d’assurer aux associations concernées la possibilité de mener leurs actions sans
rupture,  une  première programmation  est  soumise au  Conseil  Municipal.  Elle  combine  la
reconduction de dossiers prioritaires qui ont fait leurs preuves et le financement de nouvelles
actions  adaptées  et  pertinentes,  au  regard  de  la  situation  des  quartiers.  Elle  consacre  le
maintien  d’un  effort  particulier  en  faveur  de  l’emploi  pour  environ  450  personnes
bénéficiaires et l’articulation étroite entre les enjeux d’aménagement du cadre de vie et de
présence humaine auprès des habitants.

Pour  certains  dossiers,  le  principe  d’un  financement  pour  le  premier  semestre  est
proposé, afin de permettre la finalisation de l’instruction des dossiers avec l’Etat, le Conseil



Général  de la  Moselle  et  d’autres  financeurs  publics.  Il  fera,  le  cas  échéant,  l’objet  d’un
complément lors de la seconde programmation.

Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de participer au financement des projets
suivants, pour un montant total de 986 274 €. 

RECONDUCTION DE   PROJETS

ACCES A L’EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

ASSOCIATION  POUR  LE  DROIT  A  L’INITIATIVE  ECONOMIQUE (ADIE) :
Accompagnement et financement de projets de création de micro-entreprises
Budget global : 39 780 €
Participation de la Ville de Metz : 3 000 €

ASSOCIATION FRANCO ASIATIQUE (AFA) : Etude linguistique du Code de la Route
Budget global : 4 000 €
Participation de la Ville de Metz : 3 800 €

ASSOCIATION FRANCO ASIATIQUE (AFA) : Les Ateliers d’ISA
Budget global : 25 000 €
Participation de la Ville de Metz : 5 000 €

ALEXIS Lorraine : Promotion de l’esprit entrepreneurial
Budget global : 16 000 €
Participation de la Ville de Metz : 5 000 €

Association Promotion Emploi Formation 57 (APEF) : Plateforme professionnalisante
Coût global : 57 882 €
Participation de la Ville de Metz : 9 000 €

LE GRAND SAUVOY : Ateliers de quartier de Metz-Borny
Budget global : 1 055 507 €
Participation de la Ville de Metz : 90 000 €

METZ-POLE-SERVICE (MPS) : Service Propreté
Budget global : 2 066 331 €
Subvention de la Ville de Metz : 209 000 €

EDUCATION

ASSOCIATION MESSINE INTERFEDERALE METZ-NORD-PATROTTE (AMIs) : Arts et
Cultures
Budget global : 30 787 €
Subvention de la Ville de Metz : 10 000 €

CENTRE CULTUREL AMICALE DE METZ (CCAM) : La Maison des Familles
Budget global : 18 500 €
Subvention de la Ville de Metz : 2 000 €



CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE : Printemps des familles
Budget global : 9 421 €
Subvention de la Ville de Metz : 3 100 €

CENTRE SOCIAL LACOUR : Projet secteur enfants
Budget global : 74 500 €
Subvention de la Ville de Metz : 10 000 €

MJC BORNY : Les projets de l’enfance
Budget global : 201 682 €
Subvention de la Ville de Metz : 10 000 €

PUPILLES  DE  L’ENSEIGNEMENT  PUBLIC  DE  MOSELLE  (PEP57) :  Lieu  d’accueil
parents-enfants (1er semestre)
Budget global : 43 594 €
Subvention de la Ville de Metz : 17 500 €

UNIS CITES : Booster
Budget global : 113 106 €
Subvention de la Ville de Metz : 10 000 €

SANTE

ASSOCIATION  POUR  LE  DEVELOPPEMENT  D’ACTIONS  CULTURELLES  ET
SOCIALES (ADAC’S) : Bell’santé
Coût global : 7 360 €
Subvention Ville de Metz : 3 000 €

ATELIER LES P’TITS BOUTS : Atelier santé, remise en forme et bien-être
Coût global : 17 540 €
Subvention Ville de Metz : 4 000 €

CENTRE LACOUR : La santé au quotidien
Coût global : 15 861 €
Participation de la Ville de Metz : 3 500 €

COMITE DE GESTION DES CENTRES SOCIAUX (CGCS) : Bien bouger, bien manger à
prix modique
Coût global : 17 643 €
Participation de la Ville de Metz : 3 500 €

COMITE DE GESTION DES CENTRES SOCIAUX (CGCS) : Médiateurs de santé
Coût global : 9 500 €
Participation de la Ville de Metz : 3 000 €

HABITAT ET CADRE DE VIE

ASSOCIATION  POUR  LE  DEVELOPPEMENT  D’ACTIONS  CULTURELLES  ET
SOCIALES (ADAC’S) : Les Li-Bell’ules
Coût global : 18 000 €



Participation de la Ville de Metz : 6 500 €

ASSOCIATION MESSINE DE MEDIATION SOCIALE (AMMS) : Médiation sociale et de
voisinage (1er semestre)
Coût global : 111 000 €
Participation de la Ville de Metz : 12 500 €

METZ-POLE-SERVICE (MPS) : Service de médiation de proximité
Coût global : 286 996 €
Subvention Ville de Metz : 134 000 €

METZ-POLE-SERVICE (MPS) : Festif
Coût global : 32 000 €
Participation de la Ville de Metz : 30 000 €

UNIS-CITES : Médiaterre
Coût global : 113 106 €
Subvention Ville de Metz : 9 000 €

LIEN SOCIAL

ASSOCIATION MESSINE INTERFEDERALE METZ-NORD-PATROTTE (AMIs) : Action
sociale et animation de quartier
Coût global : 37 997 €
Participation de la Ville de Metz : 17 000 €

ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS TURCS DE MOSELLE (ATTM) : Action sociale
Coût global : 41 500 €
Participation de la Ville de Metz : 12 000 €

ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS TURCS DE MOSELLE (ATTM) : Action femmes
Coût global : 41 880 €
Participation de la Ville de Metz : 12 000 €

ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS TURCS DE MOSELLE (ATTM) : Action jeunesse
Coût global : 23 570 €
Participation de la Ville de Metz : 4 000 €

BOUCHE A OREILLE : Ensemble Cour du Languedoc
Coût global : 203 280 €
Participation de la Ville de Metz : 20 000 €

CENTRE CULTUREL ET AMICAL DE METZ : De l’intégration à la liberté
Coût global : 19 500 €
Participation de  la Ville de Metz : 1 500 €

CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE : Pour une émancipation des femmes par l’expression
Coût global : 29 500 €
Participation de la Ville de Metz : 7 500 €



CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE : Tisseurs de liens
Coût global : 35 082 €
Participation de la Ville de Metz : 7 000 €

CENTRE SOCIAL LACOUR : Ecrivain public
Coût global : 49 412 €
Participation de la Ville de Metz : 22 000 €

C’ETAIT OU C’ETAIT QUAND – LA CONSERVERIE : La culture au cœur de la Patrotte
Coût global : 25 000 €
Participation de la Ville de Metz : 15 000 €

LAOTIENS DE MOSELLE : Activités quotidiennes de lien social
Coût global : 50 579 €
Participation de la Ville de Metz : 11 500 €

LA PASSERELLE : Borny Buzz
Coût global : 86 000 €
Participation de la Ville de Metz : 16 000 €

TOUS BRANCHES.com : Ateliers informatiques
Budget : 30 000 €
Participation de la Ville de Metz : 14 500 €

FIPD

ASSOCIATION D’INFORMATION ET D’ENTRAIDE MOSELLANE (AIEM) : Programme
d’accompagnement des situations de violence (1er semestre)
Coût global : 41 575 €
Participation de la Ville de Metz : 3 000 €

ASSOCIATION  D’INFORMATION  ET  D’ENTRAIDE  MOSELLANE  (AIEM) :
Inform’Elles (1er semestre)
Coût global : 56 790 €
Participation de la Ville de Metz : 3 000 €

CENTRE SOCIAL LACOUR : Projet secteur adolescents
Coût global : 94 000 €
Participation de la Ville de Metz : 15 750 €

COMITE MOSELLAN DE SAUVEGARDE DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE
(CMSEA) : Sur les sentiers de l’avenir
Coût global : 72 260 €
Participation de la Ville de Metz : 5 000 €

MJC BORNY : Projets en direction des adolescents



Coût global : 80 908 €
Participation de la Ville de Metz : 21 500 €

MJC BORNY : Borny Comédie Club 2
Coût global : 50 660 €
Participation de la Ville de Metz : 12 700 €

PREVENTION DE LA DELINQUANCE

COMITE MOSELLAN DE SAUVEGARDE DE L’ENFANCE ET DE L’ADOLESCENCE
(CMSEA) : Les chantiers pécules
Coût global : 23 500 €
Subvention Ville de Metz : 5 500 €

ESPACE SOLIDARITE : Animation du Point Accueil Solidarité en gare de Metz
Coût global du projet : 130 326 €
Participation de la Ville de Metz : 5 000 €

ACCES AU DROIT

CENTRE  D’INFORMATION  FEMININ  ET  FAMILIAL (CIFF-CIDF) :  Permanences  au
Point d’Accès au Droit
Coût global : 6 074 €
Participation de la Ville de Metz : 4 000 €

CONSEIL, LOGEMENT ET CADRE DE VIE (CLCV) : Permanences dans les quartiers
Coût global : 5 000 €
Participation de la Ville de Metz : 5 000 €

DUOVIRI : Consultations juridiques au Point d’Accès au Droit
Coût global : 13 000 €
Participation de la Ville de Metz : 3 000 €

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

CONTACT MOSELLE : Stop Homophobie
Coût global : 6 300 €
Participation de la Ville de Metz : 4 000 €

COULEURS GAIES : Ecoute et orientation juridique
Coût global : 28 000 €
Participation de la Ville de Metz : 3 000 €

SOS RACISME : Pôle éducation et culture
Coût global : 23 350 €
Participation de la Ville de Metz : 6 000 €

SOS RACISME : Pôle juridique
Coût global : 14 000 €
Participation de la Ville de Metz : 4 000 €



NOUVEAUX PROJETS

ACCES A L’EMPLOI ET AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

COMITE  DE  GESTION  DES  CENTRES  SOCIAUX  (CGCS) :  Parcours  individualisé
d’insertion
Coût global : 99 300 €
Participation de la Ville de Metz : 5 000 €

EDUCATION

ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE (AFEV) : KAPS
Coût global : 35 289 €
Participation de la Ville de Metz : 2 500 €

ASSOCIATION  DE  LA  FONDATION  ETUDIANTE  POUR  LA  VILLE  (AFEV) :
Engagements solidaires
Coût global : 19 752 €
Participation de la Ville de Metz : 3 500 €

ANIM’FLE BORNY : enseignement du français
Budget global : 85 493 €
Subvention de la Ville de Metz : 4 500 €

APSIS-EMERGENCE : aide aux devoirs
Budget global : 5 503 €
Subvention de la Ville de Metz : 3 500 €

CENTRE CULTUREL AMICALE DE METZ (CCAM) : Aide aux devoirs
Budget global : 1 000 €
Subvention de la Ville de Metz : 1 000 €

LA PASSERELLE : Dico intergénérationnel
Budget global : 8 900 €
Subvention de la Ville de Metz : 4 000 €

SANTE

ASSOCIATION  MESSINE  INTERFEDERALE  METZ-NORD-PATROTTE  (AMIs) :  La
santé dans tous ses états
Coût global : 18 864 €
Participation de la Ville de Metz : 2 000 €

COMITE DE GESTION DES CENTRES SOCIAUX (CGCS) : Les gestes qui sauvent
Coût global : 7 815 €
Participation de la Ville de Metz : 4 000 €



HABITAT ET CADRE DE VIE

ASSOCIATION  MESSINE  INTERFEDERALE  METZ-NORD-PATROTTE  (AMIs) :
Education à l’éco-environnement
Coût global : 19 948 €
Participation de la Ville de Metz : 3 000 €

LIEN SOCIAL

CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE : Radio citoyenne
Coût du projet : 22 560 €
Participation de la Ville de Metz : 2 500 €

CENTRE CULTUREL D’ANATOLIE : Banque de temps
Coût global : 22 560 €
Participation de la Ville de Metz : 7 000 €

MJC BORNY     : Développement culturel en direction des publics empêchés
Budget global : 7 336 €
Subvention demandée : 5 700 €

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

ASSOCIATION  DE LA FONDATION  ETUDIANTE  POUR LA VILLE  (AFEV) :  Lutte
contre les discriminations
Coût global : 7 000 €
Participation de la Ville de Metz : 1 750 €

LIGUE DES DROITS DE L’HOMME (LDH) : Présence en Lorraine des soldats issus des
colonies

ATELIERS JEUNES

Le programme Ateliers Jeunes s’inscrit dans le cadre de la prévention de la délinquance et
propose aux jeunes de 15 à 21 ans, habitant les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville,
de participer durant les vacances scolaires à des projets d’intérêt collectif en contrepartie de
bourses réinvesties dans des projets individuels ou collectifs ainsi que, le cas échéant, des
billets pour accéder à des spectacles (Arsenal, BAM…).
Il est proposé de participer aux financements des projets portés par les associations suivantes
pour la période couvrant les vacances d’hiver, de printemps, d’été et de Toussaint/Noël 2014.



           PARTICIPATION VILLE

APSIS-EMERGENCE                 
Equipes de Bellecroix et Grange aux Bois 2 202 €
Equipe de Metz-Nord
. Secteur Boileau    693 €
. Secteur La Patrotte 1 260 €
Equipe de Metz-Borny 2 950 €
CMSEA
. Secteur Hannaux-Frécot-Barral    595 €
MJC BOILEAU
. Secteur Boileau-Prégénie    800 €

Soit un total de 8 500 €

OPERATIONS VILLE-VIE-VACANCES

Le programme Opérations Ville-Vie-Vacances est un dispositif complémentaire au Contrat
Urbain de Cohésion Social sur le volet « Citoyenneté et Prévention de la Délinquance ». 
S’adressant à des jeunes de 11 à 18 ans, il permet aux associations et aux clubs de prévention
spécialisée, de mettre en œuvre des projets destinés à accompagner des jeunes en difficulté
d’insertion sociale. La grande majorité des projets s’appuie sur une démarche de dépaysement
des jeunes,  pour permettre de dépasser le seul horizon de leur quartier et mettre en œuvre,
avec eux, un projet pédagogique.
La Ville de Metz soutient les projets qui s’inscrivent dans une démarche d’accompagnement
sur le long terme, le cas échéant en articulation avec les Ateliers Jeunes ou s’inscrivant dans le
secteur  « jeunes »  des  associations  socio-éducatives  de  proximité.  Cette  démarche  permet
ainsi  à  la  Ville  de  compléter  les  crédits  de  droit  commun  au  profit  des  populations  des
quartiers de la Politique de la Ville ;
Pour cette présente année, la programmation s’établit comme suit :

PARTICIPATION VILLE 
APSIS-EMERGENCE
Equipe Metz-Nord
. Secteur Boileau-Prégénie    985 €
. Secteur La Patrotte 2 000 €
Equipe Metz-Borny
. Secteur Dauphiné 1 300 €
. Secteur Languedoc    400 €
. Secteur Limousin 1 450 €
BOUCHE A OREILLE
. Secteur Languedoc 3 180 €
CENTRE LACOUR
. Secteur Chemin de la Moselle            11 600 €
CENTRE PIOCHE
. Secteur Hannaux-Frécot-Barral    500 €
CMSEA



. Secteur Hannaux-Frécot-Barral 3 685 €
MJC BOILEAU
. Secteur Boileau-Prégénie 1 200 €
MJC BORNY
. Secteur Metz-Borny 9 500 €
PEP 57
. Secteur Bellecroix et Metz-Borny 3 924 €

Soit un total de 39 724 €

CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE (CLAS)

Ce dispositif s’adresse aux enfants scolarisés en école primaire et au collège, résidant sur les
quartiers dits « politique de la ville ». Ils sont pris en charge le soir  après l’école, par les
associations, afin de bénéficier d’aide au travail scolaire, d’appui à l’apprentissage des leçons,
à l’organisation personnelle, ainsi que de diverses activités à vocation culturelle.
Les parents sont mobilisés pour participer à des séances et ainsi valoriser leurs compétences
pour améliorer leur implication dans la scolarité de leurs enfants.

            PARTICIPATION VILLE
ADAC’S
Quartier de Bellecroix – 3 cycles 6 000 €
AFA
Quartier de Metz-Borny – 2 cycles 4 000 €
CENTRE ANATOLIE 
Quartier de Metz-Borny – 2 cycles 4 000 €
CENTRE LACOUR 
Quartier de Metz-Nord – 2 cycles 3 250 €
CENTRE PIOCHE 
Quartier de Hannaux-Frécot-Barral – 5 cycles 4 000 €
LAOTIENS 
Quartier de Metz-Borny – 1 cycle 2 000 €
LA PASSERELLE
Quartier de Metz-Borny – 1 cycle 2 000 €
PEP 57
Quartiers de Metz-Nord et Metz-Borny – 3 cycles 6 000 €

Soit un total de 31 250 €

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Budget Primitif,



VU la Loi du 1er août 2003 d’Orientation et de Programmation pour la Ville et la Rénovation
Urbaine,

VU la décision du Comité Interministériel des Villes et du Développement Urbain du 9 mars
2006 consistant à substituer, à compter du 1er janvier 2007, les Contrats Urbains de Cohésion
Sociale aux Contrats de Ville,

VU la  décision  du Comité  d’Administration  Régional  en date  du 10 novembre  2006 par
laquelle  les  quartiers  de  Metz-Bellecroix,  Metz-Borny,  Chemin  de  la  Moselle,  Boileau-
Prégénie,  Metz-Patrotte  et  Hannaux-Frécot-Barral  ont  été  retenus  dans  la  géographie
prioritaire du Contrat Urbain de Cohésion Sociale,

VU la délibération du Conseil  Municipal du 25 janvier 2007 par laquelle a été validée la
convention-cadre du Contrat  Urbain de Cohésion Sociale,  signée avec l’Etat en date du 2
février 2007,

VU l’avis favorable du 30 juillet 2007 de Monsieur le Préfet de la Région Lorraine, Préfet de
Moselle, Délégué de l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances,
ayant validé le programme pluriannuel d’actions du CUCS,

VU le courrier-circulaire du 8 novembre 2010 du Ministre du Travail, de la Solidarité et de la
Fonction  Publique  et  de  la  Secrétaire  d’Etat  chargée  de  la  Politique  de  la  Ville,  valant
prolongation des Contrats Urbains de Cohésion Sociale,

VU la décision du Préfet de Lorraine et de Moselle, Délégué de l’ACSE, en date du 18 février
2011, de proroger jusqu’au 31 décembre 2014 le Contrat Urbain de Cohésion Sociale,

CONSIDERANT l’intérêt que représente l’ensemble de ces actions s’inscrivant dans le cadre
des thématiques prioritaires développées par la Politique de la Ville, dans lesquelles la Ville
de Metz s’attache à s’engager,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER  et de participer pour une dépense de 986 274 € au financement  des
actions suivantes :

ADAC’S
Bell’Santé 3 000 €
Les Li-Bell’ules 6 500 €
CLAS           6 000 €

ADIE
Accompagnement et financement de projets de création de
micro-entreprises 3 000 €

AFA



Etude linguistique du Code de la Route 3 800 €
Les ateliers d’I.S.A 5 000 €
CLAS         4 000 €

AFEV
Lutte contre les discriminations 1 750 €
Kaps           2 500 €
Engagements solidaires 3 500 €

ALEXIS
Promotion de l’esprit entrepreneurial 5 000 €

AMIs
Arts et Cultures 10 000 €
Action sociale et animation de quartier 17 000 €
La santé dans tous ses états    2 000 €
Education à l’éco-environnement    3 000 €

AMMS
Médiation sociale et de voisinage 12 500 €

ANIM’FLE BORNY
Enseignement du français   4 500 €

APEF
Plateforme professionnalisante   9 000 €

APSIS-EMERGENCE
Aide aux devoirs   3 500 €
Ateliers Jeunes   7 105 €
OVVV 2014       6 135 €

AIEM
Programme d’accompagnement des situations de violence   3 000 €
Lieu d’accueil de jour pour femmes victimes de violences   3 000 €

ATELIERS DES P’TITS BOUTS
Atelier santé, remise en forme et bien-être   4 000 €

ATTM
Action sociale 12 000 €
Action femmes 12 000 €
Action jeunesse   4 000 €

BOUCHE A OREILLE
Ensemble Cour du Languedoc 20 000 €
OVVV 2014      3 180 €

CCAM
Maison des Familles   2 000 €



De l’intégration à la liberté   1 500 €
Aide aux devoirs   1 000 €

CENTRE ANATOLIE
Printemps des familles   3 100 €
Pour une émancipation des femmes   7 500 €
Les tisseurs de liens   7 000 €
Radio citoyenne   2 500 €
Banque du temps   7 000 €
CLAS         4 000 €

CENTRE LACOUR
Projet secteur enfants 10 000 €
Ecrivain Public 22 000 €
Projet secteur adolescents 15 750 €
La santé au quotidien   3 500 €
OVVV 2014   11 600 €
CLAS         3 250 €

CENTRE PIOCHE
CLAS        4 000 €
OVVV 2014        500 €

C’ETAIT OU C’ETAIT QUAND – LA CONSERVERIE
La culture au cœur de la Patrotte 15 000 €

CIFF
Permanences d’accès au droit   4 000 €

CLCV
Permanences dans les quartiers   5 000 €

CMSEA
Sur les sentiers de l’avenir   5 000 €
Les chantiers pécules   5 500 €
Ateliers Jeunes      595 €
OVVV 2014     3 685 €

COMITE DE GESTION DES CENTRES SOCIAUX
Bien bouger, bien manger à prix modique   3 500 €
Médiateurs de santé   3 000 €
Parcours individualisé d’insertion   5 000 €
Les gestes qui sauvent   4 000 €

CONTACT 57
Stop homophobie   4 000 €

COULEURS GAIES
Ecoute et orientation juridique   3 000 €



DUOVIRI
Consultations juridiques au PAD   3 000 €

ESPACE SOLIDARITE
Animation du PAS en gare de Metz   5 000 €

LE GRAND SAUVOY
Ateliers de quartier 90 000 €

LAOTIENS DE MOSELLE
CLAS             2 000 €
Activités quotidiennes 11 500 €

METZ-POLE-SERVICES
Service Propreté    209 000 €
Festif            30 000 €
Service médiation 134 000 €

MJC BOILEAU
Ateliers Jeunes      800 €
OVVV 2014    1 200 €

MJC BORNY
Projet de l’enfance 10 000 €
Projet en direction des adolescents 21 500 €
Borny Comédie-Club 2 12 700 €
Développement culturel en direction des publics empêchés   5 700 €
OVVV 2014   9 500 €

LA PASSERELLE
Borny-Buzz 16 000 €
CLAS             2 000 €
Dico intergénérationnel   4 000 €

PEP 57
Lieu d’accueil parents-enfants             17 500 €
CLAS          6 000 €
OVVV 2014        3 924 €

SOS RACISME
Pôle éducation et culture   6 000 €
Pôle juridique   4 000 €

TOUS BRANCHES.com
Ateliers informatiques 14 500 €

UNIS-CITES
Booster  10 000 €
Médiaterre   9 000 €



- D’APPROUVER et de participer pour une dépense de 4 000 € au financement des actions
suivantes (crédits Plan de Lutte contre les Discriminations)

LDH
Présence en Lorraine des soldats issus des colonies                                           4 000 €

- DE SOLLICITER les subventions auxquelles la Ville peut prétendre,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions  à
intervenir  avec  les  bénéficiaires  et  les  pièces  contractuelles  correspondant  au  présent
rapport.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

L'Adjointe Déléguée,

Isabelle KAUCIC

Service à l’origine de la DCM : Politique de la Ville 
Commissions : Commission Politique de la Ville
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 4

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 


